
11 m 

Le procès de 
Graby et Michel 
LE CONSEIL DE GUERRE ENTEND LES 

TEMOINS. — DEPOSITION DE L'AIDE-
CUMOKEB QUI TOUCHA LA 

DE 25.000 FRANCS. 
Paris, 25 mai. — C'est aujourd'hui la jour

née des témoins. 
H y an ««ait &7 à entendre : mais beau-

aoup devaient parier des vols commis par 
Graby et Michel ; la défense et le commis
saire du gouvernement sont d'accord pour 
rensncer * leur audition, si bien que la liste 
s'abrège considérablement. Il n'en resta plus 

Le» «eux assassins de Mme Gouin bais
sent les yeux, comme ils le faisaient hier. 
Ils assistent aux débats qui se passent de
vant eux, comme s'ils y étaient indifférents, 
ou mieux absents. 

On entend a. deux heures moins un quart 
M. Bordera, commissaire spécial de police 
à la gare de Lyon, qui fit les premières cons
tatations matérielles, lors de l'arrivée du 
fatal train 836. 

n avoue tai-même qu'à l'heure actuelle, 
sa déposition n'a plus grand intérêt Que 
valent, en effet, les détails qu'il donne sur 
le wagon, sa portière et les traces de sanK. 
puisque le crime as* avère, et que, sur la 
façon dont il a été accompli, il n'y a au
cune discussion. 

M. Godfrin. maréchal des leflis de gen
darmerie, raconte ensuite comment il dé-
coovrit le cadavre de Mme Gouin et eut im
médiatement l'impression qu'on crime avait 
été commis. 
LA DEPOSITION DE M. POBTHSAULT 

Le témoin qui lai succède à. la barre, M. 
Portheault, aide-cuisinier an Cercle de l'U
nion artistique, plus connu sous le nom de 
l'Epatant, fut le véritable bénéficiaire du 
crime, car il eut le bonheur de toucher la 
prime promise par M. Gouin, à qui lui fe
rait connaître les assassins de sa'mère. Et 
cette prima, pour le brave cuisinier, était 
une bonne aubaine -. vinat-cinq mille francs, 
ce n'est pas, en effet, une somme négligea
ble. Aussi Graby lui lanee-t-il un renard 
oh se mêlent l'envie et la colère. D'ailleurs, 
M. Portheault est fort tranquille et dépose 
en termes mesurés : 

n J'avais été à Melun pour voir un cama
rade malade à l'hôpital. J'ai pria le train 
pour revenir à Pans et, sur le Tuai de la 
gare, j'ai rencontré Michel et Grahy qoe j'ai 
A<,*a,-Â il'Avit»f» A P » r i s i e le* ni v u s d e s -

cbeL il découvrit encore dea tachas san
glantes. 

On entend alors successivement MM. Le-
franc, Poulain, MUA Marguerite Cime
tière, fille de salle. 

La maltresse de Michel est alors intro
duite. Elle dépose en quelques mots a 
peine intelligibles : elle déclare avoir tout 
ignoré du crime et du vol reprochés aux 
deux soldats. 

La suite des débats est renvoyée a jeudi. 

ëssavé d'éviter. A Paris, je les ai vus de» 
cendre et courir. Q'iand j'ai eu connais«snce 
du crime, j'ai eu beaucoup de sovinçons : ils 
se sont trouvée confirmés par l'arrestation 
de Graby. Et quand j'ai su oue Graby, ayant 
fourni un alibi, avait été relâché, je me nuis 
décidé à dire que je l'avais va sur le quai. 

D. — N'avez-vol» pas écrit une lettre S 
on camarade î . , . . » » -

R. — Parfaitement : j avais écrit que Mi
chel et Grabv avaient pris le même train 
que moi, probablement sans permission. 

D. — Quelle impression aviez-vous de 
Grabv et Michel comme camarades? 

R. "— Plutôt mauvaise ; je n'aurais pas 
roulu les fréquenter. 

Et M. Portheault s'en va avec la satisfac
tion du devoir accompli. 

AUTRES TEMOTNS 
M. Roure; inspecteur de la sûreté retrace 

les différentes péripéties de l'enquête qu'il 
mena sur l'affaire Gouin. 

Le témoin donne aussi quelques détails 
sur ta famille Graby. On y est au service 
de la sûreté de père en Ws. Le grand-père 
a accompli des actes de courage et le i.ère 
hjuit d» l'estime et, dans ces circonstances, 
de la pitié de tous ses collègues. 

Le dooUor Diaera. mèdeem légiste, ex
pose au conseil les conclusions de l autop
sie a laquelle il soumit le cadavre de Mme 
Gouin, affreusement mutilé par la chute, 
et a moitié écrasé par le train. 

La mort, cependant, ajoute-t-il. était an
térieure a la chute sur la voie, car les plaies 
faites sur le corps par le train n'avaient pas 

M Paillet, commissaire divisionnaire à la 
eoreté, fait le résumé des recherches qui 
l'amenèrent a suspecter Graby et Miche). 
Dès le US décembre. M. Paillet avait fait 
saisir le cache-col de Graby, parce que des 
témoins lui avaient signalé que des soldas, 
vos dans le train, avalent des cache-cols. 
Mais Grabv avait fourni un alibi am avait 
paru certain. La déposition de l"hon irwile 
témoin est l'occasion d'une petite discus
sion entre M» Géraud et M* André Hesse, 
sur le «Me de leurs clients dans 'e crime. 
Pour M. Paillet, Graby en fut l'inspirateur 
tt Michel l'instrument. 

LES MEDECINS 
•Le docteur BerUllon dépose à son tour. 

H donne le détail des observations, que, 
tur réquisition du parquet de Corbett, jl 
l i t conjointement, avec son collègue Bai-
itnazaroet relata les recherches qui l'ame
nèrent à conclure que la victime était morte 
assassinée. . . . __. . . 

Apres une suspension d audience, on en
tend le docteur Baltaasard. 11 explique les 
expériences qui lui permirent d'établir que 
le sang répandu dans le compartiment pro
venait de blessures. Pis plus que le doc
teur Got, M. Balthazard ne peut dire si la 
victime a succombé à l'asphyxie ou & la 
btrangulation ; mais il est certain que lors
qu'elle fat jetée sur la voie, elle avait cessé 
<*• vivre _ 

Le témoin ajoute que, sur les effets <Te-

Le conflit médical 
LE r^T.lvrp. a, LA FACULTE 

DE MEDECINE 
Péris, 25 mai. — La troupe, ooenposée 

de gardes municipaux et de sergents de 
villa est, dés neuf heures trente, massée 
er. ur. nombre égal 6, celui d'hier dans ta 
cour de la Faculté et dans les rues avow 
sinantes. Les mesures de rigueur les plus 
sévères sont observée» grâce aux ordres 
donnés par M. Lépine, présont, assisté 48 
M. Touny et de MM. lea officiers de paix 
des cinquième et sixième arrondissements, 

A dix heures moins un quart, la porta 
de la Faculté est ouverte aux candidats 
seulement aux membres de la presse et il 
25 personnes qui semblent être choisies 
sur l'apparence débonnaire. 

M. LANDOUZY ACCLAME 
A dis heures dix, l'ampb'théatre qui 

garde de nombreuses places inoccupées, 
maUcrô la troupe et les assistants qui l*aw 
plisse, voit entrer M. Landouzy, calme, ré
servé, suivi des huit jurés. M. Landouzy 
salue avec délicatesse. Les jurés l'imitent 
Dea applaudissements nourris répondent 
aux cordiaux saluts. M. Landouzy remer
cie de la main, réclame le silence et pro
nonce d'une voix émue : • Nous allons con
tinuer l'appel de l'ordre dans lequel lea 
can "!dats passeront ». 

Le dernier numéro tiré durant la séance 
orageuse d'hier est rappelé. C'est M. Gar
des qui vient traiter sa question avec le 
numéro 20. Quelques manifestants, au 
nombre de dix, nous disent-ils, s'essayent 
vainement au tumulte par quelques tous-
sottements vite perdus dans le calme res
pectueux de l'assistance. 

LES APPLAUDISSEMENTS 
Le nom de M. Le Fur, prononcé à dix 

heures vingt, à l'appel du numéro 64, est 
l'objet d'une vive manifestation de sympa
thie. I l Le Fur qui vient tirer sa question 
commence vivement et a veix bas^e uns 
courts conversation avec M. Landouzy. Ut 
conversation est accompagnée oes applau
dissements chaleureux des candidats. 

L'appel de M. le docteur Noir, & dix heu
res trente, provo^utra un même témoi
gnage de sympathie de la part do cha
cun. 

M. le docteur Noir est absent. M. Lar-
douzv suppose *:n instant que l'entrée i-5 
la salle a pu lui être interdite. Il tien est 
rien cependant MM. Régis et Leredde a » 
pli inent leur absence par l'obligation dans 
laquelle ils sont <1o faire des démarches 
pour la mise en liberté de M. Lafontaim 
et de trois de? le^irs arrC^s diront la 
manifestation d'hier. 

La mutinerie 
de Ntmes 

QUATRE SOLDATS SONT INCARCERES 
— L'ENQUETE DU GENERAL 

DE GALUENJ. 
Nîmes, 25 mai. — Las incidents du 24f> 

provoquent des commentaires passionne* 
bien qu'ils n'aient pas eu l'importance qu oi 
leur attribua tout d'abord. Voici d'après dei 
renseignements puisés aux meilleures sour
ces, comment se serait produit la mutine 
ne. Lea réservistes étaient fort surexcité; 
quand ils quittèrent Nîmes pour aller a\ 
camp dont ils n ignoraient pas l'instaitatioi 
défectueuse. Ils savaient de plus que 1 
maire de Nîmes avait offert à l'autorité mi 
litaire des bâtiments municipaux pour le 
ger les réservistes et que cette propositio; 
avait été déclinée. 

La colère sempara des hommes, lors 
que arrivés au camp inondé, ils constaté 
rent l'insuffisance du couchage. Un capora 
clairon se mit à sonner au ralliement Et 
quelques minutes tout le camp fut soulevé, 
Les officiers se dressèrent en vain devan) 
les hommes, quelques violents se précipi 
tèrent vers eux. Le colonel reçut un coup d» 
crosse dans la poitrine, et comme une trom 
be, en pleine nuit, la troupe se précipitj 
hors du camp. Plusieurs centaines d"horo 
mes sortirent, mais beaucoup revinrent pei 
à peu dans la nuit. 

Oest ce qui explique qu'une centaine seu 
lement arrivèrent jusqu a. Nîmes. Ce matin 
on a trouvé dans las bois une quantité à* 
sacs et de fusils. 

Le général Andry, commandant le lw 
corps, arrivé mardi, s'est rendu immédiate
ment an champ de tir. 

Mercredi matin, le général Galllénl. délé
gué du ministre de la Guerre, est arrivé à 
son tour, pour mener l'enquête. On connaît 
les noms des principaux meneurs, et notam
ment de celui qui frappa te colonel, ainsi qui 
du clairon qui sonna le départ. Quatre m » 
tins sont sous les verrous. La troupe ao 
Uve. demeure consignée et assure la gord« 
du camp* 

vers le nord. Sur te grand chemin,plusieurs 
villages ont été entièrement détruits . 

L'INOUTETUDE A NAKSTN 
Londres, 25 mai. — D'après une dépêche 

<le Nankin au « Mornina Post », une cer
taine inquiétude se manifesterait à Nan
kin, à l'occasion de l'ouverture prochaine d« 
l'exposition chinoise. Cette ouverture est 
fixée au 5 juin; 

Les consuls européens ont eu à ce sujet 
plusieurs conférences. On crain des mutine
ries parmi les nouvelles troupes. Cinq cents 
hommes de vieilles troupes de la province, 
en garnison à 'Wusung. ont reçu lordre de 
se rendre à Nankin et de garder l'exposi
tion. . . 

On remarque que la réunie nde navires 
américains, anglais et japonais vers le 
Yang-Tsé, au commencement de la saison 
chaude, est inusité. 

La bombe I La Meuse de la U l q t t 

d e M a d r i d j CONDAMNATION 
de l'êvéque d'Arraa 

La Loi de Finances et les Mines 
La loi de finances pour 1910 a élevé le 

taux de • la redevance des mines ; mais elle 
a, en même temps, décidé que « sans pré
judice dea procédures ordinaires en ma
tière de renonciation ou de réduction, les 
propriétaires de concessions instituées avant 
le 1er janvier 1910 auront le droit, en la 
demandant avant le 1er janvier 1913, d'ob
tenir la réduction du périmètre de Ieur3 
mines, le décret à Intervenir pouvant toute
fois refuser de comprendre dans la réduc
tion eoUicité* dea parties de Rite <Jéj* ex
ploitées ». _ _, , 
^ L e ministre dea travaux publiai vient 
d'adresser aux préfets des instructMsn» ara 
sujet de l'application de cea dispositions lé
gales. 

i i T 

Les tirages financiers d'hier 
VTJJLE DE PARIS 1384 

Ce numéro 132503 gagne 100.000 francs. 
Le numéro 117293 gagne 10.000 francs. 
La numéro 149.G18 gagne 10.000 francs. 
Les dix numéros suivants gagnent chacun 

3&V3569ral?«.9î4 293.268 2680* 86.3-13 
77.655 152.564 385.030 113735 182.81G 

ON A' RETROUVE D'AUTRES ENGINS 
AU DOMICILE DE L'ANARCHISTE. — 

SEPT ARRESTATIONS A BAR
CELONE. 

Madrid, 2 5mai. — On avait attaché d'a
bord peu d'importance à l'attentat de la calle 
Mayor à Madrid, en l'attribuant à un désé
quilibré, mais les nouvelles constatations 
démontrent que Coregia TaboreUi, l'auteur 
de l'explosion, était un individu redoutable 
qui visait la personne môme du roi. Une 
perquisition à son dernier domicile a fait 
découvrir des caisses de produits chimi
ques, toute une bibliothèque, plus un arse
nal d'anarchiste, notamment deux bombes 
enveloppées d'ouate, analogues à celles em
ployées dans les récents attentats de Ma
drid et de Barcelone, deux sphères de mé
tal, de3 tubes, etc., destinés à la fabrica
tion d'engins, un couteau portant l'inscrip
tion : n Mort aux tyrans. » 

Taborelli s'était promené plusieurs fois 
dans Madrid avec la valise contenant l'en
gin, en se faisant passer pour un étranger. 
Lundi même, un peu avant l'attentat, il 
avait parlé, tenant la valise en main, à 1 in
valide de garde sous les fenêtres du palais, 
au moment où le roi aurait dû rentrer s'il 
n'avait pas modifié son itinéraire. 11 lui 
avait demandé si le roi n'était pas arrivé. 

Un officier retraité prétend l'avoir vu en 
compagnie de Morral, l'auteur du premier 
attentat de la calle Mayor le 31 mai 1906. 

A Barcelone, on a arrêté l'anarchiste mi
litant Casteliote et sept autres individus. 

L'AFFAI iE DUtZ 
LES PERQUISITIONS 

Paris, 25 mai. — En vertu d'une commis 
sion rogatoire de M. Albnnel, juge d'instruc
tion, M. Hamard s'est rendu hier au 4me 
bureau de l'enregistrement, où il à saisi une 
liasse de papiers sélectionnés par les ins
pecteur» des finances chargés d'examiner 
les dossiers saisis chez l'ancien liquida
teur. 

Les pièces saisies ont été déposées au 
grerte et, aprè examen, le juje appréciera 

l'usage qu.il îaudra en faire. 

Le général Brun 
crée un nouveau grade 

SEANCE INTERROMPUE 
Devant l'absence d'un grand nombre de 

candidats M. le doyen décirie de suspendre 
la séance et de la reprendre 6. onze heu
res. 
L'«-SSOC1ATION CORPORATIVE 

REPROUVE LSS MANTFESTATION3 
Mercredi matin, le Comité de l'As

sociation corporative Mes étudiants en 
médecine qui était venu protester contre en
trée de la police dans notre Faculté. 11 a 
promis de retirer la police si les violences 
contre les personnes prenaient fin. 

« L'Association corporative engage vive
ment ses camarades à réprimer iésjrmais 
toutes voies de fait (projectiles, etc.), si el
les se produisaient ». 

Les distributeurs aromatiques 
Les plaoues de contrôle devront être appo

sées le 10 juin 
Paris, 25 mai. — On sait que la loi du 8* 

avril dernier a frappé les distributeurs au 
tomatiques de jetons, marchandises ou u o . 
kets, et généralement tous appareils mis •* 
la disposition du public et fonctionnant an 
moyen de l'introduction de pièces de mon
naie .d'une taxe de 10 francs par an et T » 
le pavement de cette taxe doit être justi'lé 
par l'application d'une plaque de contrôle 
fournie par l'administration des contru mu
tions indirectes. 

La mise en vigueur de cette dispw-yt Ion 
r/'cssitait la fabrication préniable des -Jla-
ques de contrôle. Ce travail étant aujour
d'hui à peu près terminé, les exploitât ta 
d'anpareils pourront se procurer des nia-
ques à partir du :ÎÛ mai. dans les recettes 
principales de3 départements. - — 

L'n délai de dix jours, compté de c e s s â 
tes est accordé aux intéressés pour procé
der à l'apposition des plaques sur lea appa
reils. 

11 y aura des aspirants dans l'armée 
de terre 

Paris, 2ô mai. — Les dispositions diver
ses prisas en applications à* la lui d l ~1 
mars IOUJ sur le recrutement de l'armée 
ont créé eux élèves officiers des écoles de 
aous-oliiciers et des grandes écoles militai
res qui ont accompli leur première année 
de service une situation qu'ils ne possé
daient pus sous la loi de l&SJ. 

11 a paru logique au ministère de la 
guerre, de consacrer cette ^situation nou
velle par une appelation spéciale, et la dé-
velle par une appelation spéciale, et la dé
nomination à'upii^nt e«uri!161*rt«*r» aA*or-
mais la situation 4e ces élèves officiers. 

Le président de la Bépublique, sur sa 
proposition, vient de signer un dcoret dans I è'n'sous-main l'agitation contre le n*a«hzen 
ce sens. ] ensuite, le sultan aurait mi3 en demeure 

Le grade de sous-officier comprend donc , ^ e n jys38) de verser au grand-vizir Olaoul, 

Nouvelles politiques 
A LA PRESIDENCE DU CONSEIL 

Paris, 23 mai. —- Briand, président du 
Conseil, n Teou, r.iercredi ma'in, Vsvianl, 
ministre du travail, et le Préïet du Nord. 

LE CONGRE3 DES COLONIES 
DE VACANCES 

Le ministre de l'instrurtion puV.nue a 
reçu vendredi matin, une délégation du co
mité d'organisation du Congrès national des 
Colonies de Vacances, qui doit 80 tenir a 
Paris les 29 septembre, 1er et 2 octobre 
1910. 

Cette déléaation lui a été présentée par 
M. Edouard" Petit, inspecteur gcrjéral de 
l'instruction publique. 

M. Doumersue a assuré les di-cgnés on 
Congrès de toute la bienveillance du gou
vernement et a accepté en même temps que 
la présidence d'honneur du Congrès, de pré
sider effectivement, dans le grand amphi
théâtre de la Sorbonne, la séance solennelle 
de clôture qui aura lieu le 2 octobre. 

Les affaires ilu Maroc 
L'INCARCERATION DU PACHA DE PEZ 

Tanger. 23 mai. — Le pacha de Fe*. Ben 
AJssa a è'.é arrêté et incarcéré; le sultan a 

vôris cette mesure pour les raisons euivan-

1 Tout d'abord, le nacha et sa famTâe (qwi 
a été également arrêtée! auraient ftrnenté 

Le mauvais temps 
et les orages 

UN TROMBE S'ABAT SUR St-ETIENNE. 
r-. UN QUARTIER INONDE. — 

T-y.s TRAMWAYS NE CIR
CULENT PLUS 

Saint-Etienne, 25 mai. — L'n épouvantable 
orage s est abattu cet après-midi sur Saint-
Etienne. 

Les rues ont été transformées en torrent 
et plongées dans l'obscurité la plus profon
de ; les tramways furent arrêtés. 

L'orale a persisté jusqu'à six heures et 
demie du soir. A ce moment, une trombe 
d'eau dévalant ;rar la rue de3 Flachea a com. 
plètement inondé le Cours Fauriel et le quar
tier de Villebceuf. 

Les esiés et les magasins sont envahis par 
les eaux. 

Les ouvriers ne peuvent traverser la voie 
qu'en voiture. 

Le désastre est considérable. Les rue3 Vil-
leboeuf, Tissot et Croix-Comette sont par
ticulièrement eridommage.es, 

L'n certain nombre de maisons menacent 
de s'écrouler. 

Le Service des tramways est interrompu 
avec Siint-Chamcnd, r,ive-de-Giers et le 
Charribon-Fougeroliea. 

DANS LES VOSGES 
Remiremcnt, 25 mai. — La foudre est tom

bée sur la ferme Lalloz, à Fresse-sur-Mo-
selle. E'ie a lézardé les murs et provoqué un 
incendie. 

Elle a également tué une personne incon
nue A proximité du tunnel ae Bussang. 

DANS LE TARN 
Castres, 25 mai. — Six maisons sont dé

truites a Masàaquel et huit au hameau de 
la Rivière. 

Une usine a été complètement emportée 
et tous les ponts sont rompus. 

LE TRIBUNAL CIVIL D'ARRAS COft 
DAMNE M. WTLUEZ A CINQ CENT» 

FRANCS DE' DOMMAGES-TNTE-
RETS ENVERS LES INSTITU-

TEUR3 ET AUX DEPENS 
Hier, te Tribunal Civil d'Arras, présidé 

par M. Lacroix, a rendu son jugement dans 
le procès en dommages-intérêts intenté pan 
la Fédération dea Instituteurs et lnstitutri» 
cea de Fran»e et l'Amicale des Instituteur»; 
et Institutrices du Pas-de-Calais, contre M-
Williez, évéque d'Arras, signataire de la fa» 
meuse lettre pastorale. 

Voici, in-extensot le texte 3e cet-intérêt» 
sant jugement : 

Attendu que : 1<* la Fédération des Amicales 
des instituteurs et institutrices de France et dea 
Colonies reorésentée par M. Boui, président j 
2° l'AssietaÛcn amicale des membres de l'EDsei. 
gnement primaire public du département du 
Pas-de-Calais représentée par M. Sévin, prési
dent. 

Ont assigné Alfred Williez. évéque d'Arras. en 
5,000 francs de dommages-intérêts pour répara-
'ion du préjudice que leur a causé la lettre pas
torale du 14 septembre 19W, signée notamment 
par le délendew ; que cetuKa conteste tout a'a-
bord aux demanderesses la capacité d'ester e s 
justice, puis 'nvoque également dans les DUudoU 
ries r incompétence du tribunal; 

SUR LA RECEVABHJTE ' 
Attendu oue l'article 6 de la loi du 1" juulet 

1S<J1 est ain^i conçu : « Toute association réguliè
rement déciarée peut sans aucune autorisation 
spéciale ester en justice », et que l'article 6 de 
la loi du il mars 1884 reconnaît en termes ldeo. 
tiques le même oroit aux syndicats profession
nels : • 1-es syndicats proïessionnels de patrons 
ou d'ouvriers auront lo droit d ester eu justice • ; 

Attendu en c? qui concerne les syndicats, 
ou'une jurisprudence aujourd'hui constante 
donne à l'expression « ester en justice » une 
portée <?:;lensive reconnaissant ainsi aux syn
dicats la faculté d'user de ce droit, non usaque-
nxjnt oour tes questions intéressant le syndical 
toi-même, son patrimoine, mais aussi dans l'in
térêt généra! aes syndiqués contre des Uars ; 

Oue d'ai'/eurs cttte pjrisprudcoee consacrée 
par la Cour de cassation iarrîts des 13 mars ' 
1905, V mars 1906, 27 juillet 1907 «st conforme 
aux dispositions de plusieurs lois spéciales pos
térieure, loi du 11 juillet 1906. loi du S lUiUel 
1907 ' — 

Attendu que le législateur do 19C>1 ayant adopté 
dans l'article 6 les mêmes termes généraux crus 
ie léfiLsiateur de 1884, la mime interprétaUon 
doit s'̂ n suivre; qu'en eflel cotte interpétatioa 
de la loi de Mil est celle qui ressort des arrêts 
des 11 décembre 1** et 10 décembre 1A» au 
Conse'l c'Etat, qui n'a pas vu. dans lsrtjcle-.L 
do ladite loi, dobstacle à l'extension du droil 
pour irs Ass.Kiations d'esté- en justice en vue 
de la défense a intérêts généraux collectils ; 

Attendu capendant que pour que des associa-
tior.s nuiss-OTt agir en justice pour la ** 

les emplois de sergent et de mnr.'chal des 
logis, de sergent-fourrier et de maré-hal de* 
losis fourrier, de tambour-major et de trom 
pette-major, de serment-major e* ^ c mare 
chai des locu chef, d'aspirant et d'adjudant < 

Comme on le voit, respirant est le : . 
rieur du sergent-major ou du mai 
lo-iri c.';ef; l'adjudant est la supérieur de 
l'aspirant. 

Les élèves officiers des écoles de sous-of
ficiers et les élèves des grandes écotes mi
litaires ayant accompli une année de ser
vice seront dénommés aspirants. 

e somme de 60.000 douros pour dédom-
maser plusieurs familles Indigènes et fsraé-

: elles les pens de B>?r. .Mssa 
--mmis des déprédations, et le pa-

eha aurait négligé d'ebiempérrer à. cet or-

La mission chinoise à I Elyséa 
"Paris, 55 mai. — Le Président de la Répu

blique a reçu aujourd'hui, à midi, S. A. I. 
le prince Tsai-Tao et la mission militaire 
chinoise envoyée en Europe. 

Les honneurs militaires ont été rendus 
guipement et les armes de Graby et de Mi- I au prince à son arrivée au palais. 

Les troubles de Chine 
LES EMEUTIERS ONT INCENDIE UNE 

VTLLE ET PLUSIEURS VILLAGES 
Changiiaï, 25 mai. — Des émeutes ont 

éclaté samedi a Chorean-Chia, & 48 kilomè
tres environ da nord-ouest de diang-Sha. 
La chapelle luthérienne et ure partie con-« 
sidérable de la ville ont été incendiées. 

L'agitation générale prend un caractère 
plus grave, et l'on croit que l'été ne se pas
sera pas sans qu'un soulèvement ait lieu. 
Les fonttonnaires, heureux de tout ce qui 
peut détourner l'attention de leurs propres 
agissements, favorisent ces troubles xéno
phobes. . . , 

New-York, 25 mai. — D'après une dépê
che d"Y-Chang-Tchéou, un messager d'Yi-
Yang rapporte que les êmeutiera ont brûlé 
une centaine de maisons de cette ville ; les 
fonctionnaires ont fui ; la ville a été aban
donnée aux émeutiers. Ceux-ci s'avancent 

L'assassflat de l'explorateur Boyd 
Paris, 2ô mai. — La ministère c*;s colonies 

a reçu confirmation de la nouvelle d'aprè» 
laquelle le voyageur Eoyd Alexandre a été 
assassiné. 

Cet assassinat eut lieu le 2 avril k 1 ouest 
de Niery, capitale de Tama. L» Dar Tama 
est une" des régions où les derniers événe
ments survenus depuis La pri*« d'Abecbec 
retiennent une certaine agitation. 

Craignant que La sûreté du pays tut in-
sullisante, le résident e, Abéther, où M. 
Bovd Alexander était arrivé «au milieu de 
mars, s'tait opposé à la continuation im
médiate du voyage de lexplcrateur, qui sa 
proposait de gagner le Darfoor par le Dar 
Tama. 

Passant outre à cette opposition et sans 
aviser le résident M. Boyd Alexander av t 
poursuivi sa route vers le Tama, où se pro
duisit l'attentat dont il a feté victime. " 

Deux ardo s iers tués 
CharlevUle, 25 mai. — Ca matin deux ou

vriers qui travaillaient au. fond de l'ardoi
sière Saint-Joseph, à Fumoy, ont été écrasés 
par la chute d'un énorme bloc d'ardoises. 

i l Fa i t e u riipcsiliM îtolicultuT. 
Paris, 25 mai. — Le Président de la Répu

blique et Mme l'allieras, ont visité ce ma-
tin,à, 10 heures et demie, [Exposition d'Hor
ticulture, qui se tient au Cours-ia-Reine. 

M Fallières, qui était accompagné de M. 
Ramondou, secrétaire général de la prési
dence, a été reçu par MM. Viger, sénateur, 
président de la société d'Horticulture ; Vas-
silière, directeur de l'Agriculture au minis
tère de l'Agriculture ; Clavillier, chef du ca
binet du ministre de l Agricu.lture^repré-
sentant M Ruau. et par les memWes" du 

I Comité d'organisation de l'Exposition. 
Guidé par M. Viger, le Président de la 

! République a parcouru les allées où sont ex-
{ posés divers spécimens de fleurs et de 
i fruits. 

M. Viger a offert ensuite à Mme Fallières 
une magnifique gerbe de fleurs, puis le Pré
sident de la République s'est retiré après 
avoir chaleureusement félicité M. Viger et 
ses collaborateurs du succès de l'Exposition. 

Us serruriers grévistes manifestent 
UN AGENT BLESSE 

Paris, 25 maL — Des ouvriers serruriers 
oui sortaient d'une réunion à midi et demi, 
ont essayé de manifester devant on atelier 
situé rue Lafayette. 

Les agents étant intervenus une bagarra 
c'ensuivit, au cours de laquelle le gardien 
Eugène Garnier fut blessé à la tête, d'un 
coup de canne, par un ouvrier qui a été 
arrêté aussitôt. 

L'état de l'agent Garnier qui a été pansé 
i l'Hôpital Saint-Louis, ne parait pas. gra
ve. 

d'un iDtérêt corporatif, pour qu'elles aient ainsi 
les mémos droits-que les syndicats ayaat tou
jours pour but la déiense d'intérêts corporatns, 
il est nécessaire oue les statuts des associations 
prévoient e- but spéâ&ksr.ent ; 

Attendu qu'en .espèce il est spécifié daDslar-
ticle S des statuts de la F^*WUon„(1<:S

J,
ArSÏ"£s

l 
dlnsututeurs et d'insUtutiices publics-de £rano" 
et des Colonies, comprer.iint environ• »*M» •°" 
ciétaires. que la Fédération a pour but de tra
vailler a là défensa des Crtérôte moraux et ma
tériels <lcs instituteurs ; - _ . _ 

Que à'autre part l'article ï paragraphe 6 des 
Etàtuts de l'Amicale du Pas-de-i.aiais, est aai»i 
coaçi : l'Associition a pour but oc constituer 
un organisme de oéfense morale et maœneite 

'«ie ses membres, par l'établissement dunedéi*. 
catioo d'erquéte et * Î reprêsentoljoa tojjcU>Q-
nant en caTtfa'taTie Mustttés d'un o u f e p * 
souri «0. 'âir-s' qu'ainsi les assoc-alacms os-
••IWISHIWÏÏ o u Ma*, aux termes mêmes a« 
leurs stafais, pour, tatt >* <t»-lenvi menue e* ma-

Jt'Vi'ïiu "n outre, qu'en olsact leur acUckl *«* 
• oour la détense d'un intérêt corporatif, 

•. ;i v a lieu de disunaw-r entre les UHérêta ma
tériels «le <-arriè.-e, des membses de ces easo» 
dations et les intérêts moraux relatifs s, la ai* 
grJté et au litre exercice de la prolession. parc*; 
que caux-ci devraient se conlondre avec la pfo» 
teesk-n c-ile-méme e'. appartiendraient à la puis, 
sance publique, puisque cette subtile aiSuncUoal 
ne repose sur aueiai texte de-loi; alors, an rot* 
traire, que l'article 6 est conçu en termes gens» 
taux, très nets : que. d'ailleurs, s'il importe dans 
un intérêt d'onir» publie d'interdire aux asso
ciations d'ester en justice peur la défense d'à»» 
téréts ;3'.leoUt-. ces! surtout lorsqu'il ssmt dat» 
teuidre des actes de l'autorité alors que, dar» 
les arrêts susvises, le Conseil d'Etat a rosonta» 
ce droit S des associations de fonctionnaires, à 
rencontra û actes du gouvernement ; 

Qu'enfin le tribunal a a faire application dea 
lois en vigueur, sans s arrêter aux projeta « • 
loi relatifs aux stati.ts de foncUonneires : 

Mais sttendu que si les associations régulière
ment constituées peuvent a?ir en justice pour la 
déteniJ d'un in'érêt corporatif cest uniquement 
lorsqu'il s'agit d'un intérêt collectif se rapportant 
a la personnalité juridique des associatione, «*. 
non a'intei-Ms per-enneis a leurs memDres, qut 
conservent quel quen soit le nombre, le carac
tère d'intérêts Individuels. (Cassation, 5 mai 1910.) 

Qu'il importe donc oc reenereber si la lettre 
pastoral.' du 14 septembre 1909 a nui directeav^v» 
uu oorps des instituteurs en trônerai, et au corps 
aes instituteurs du Pas-de-Caiuis en particulier. 
et s'il en est resuite un préjudice matériel et mo
ral atteignant l'intérêt collecUI des deux associa
tions demanderesses : 

Atteit-tu que su était établi qu'a la suite de 
cette lettre plusieurs Instituteurs ont été nctimes 
de violences d'actes ae représailles. Il en résul
terait que ces instituteurs, ceux-là seuls, auraient 
subi un wéjvidice materiez, qu'ils auraient été 

dans leurs intérêts particuliers ; mats la 
réunion de ces intérêts particuliers avant encore 
ce caractère, spécial aux individualités, et non 
un intérêt eollecMt propre a la personnalité des 
associations en cause; 

Qu'il « i serait de même s'il était établi qw 
, celte lettre a eu aussi pour effet direct dans ab 
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LE BORGNE NOIR DE FIYES 
VIKBT ANS D'AVENTURES POLICIERES 

at 2£..., ancien inspecteur de la Sûreté de Lille 

— a J'ai le vil regret de déclarer à M. i refermée sur lui M* CViche, le baron ex-
•* *** * v » . . . . -_- . - • . „ »«..» S. « r j m oa Matra ri u n mr»t • 

-mm I QtiarKl je dis « vous », j© veux dire 
rkssscÉaiion oui connaît bien M. le Ba-

" r â n l que M. le Baron avsii du répon-
Bant, o»U allait tout seul. 

Il ne semb»e plus devoir en Mrs tout à 
lait de même ! , . ,_ 

*I. le Baron a touché presque toute la 
meponlbinté d'argent dont j'avais la 
^ I L t e Baron s'êtsil ençagé de rendre 
MBSI tftt que possible cet argent sur sa 
fortune personnelle. 

Les événements que Je viens de rap-
norter à M. le Baron lui feront compren
n e que l'inquiétude naisse un peu dans 

^"^ «M" Coche, que se passe-t-il donc 

en vous que vous osiez, me parler sur ce 
ton ? dit d'une voix sourde le baron en 
s e croisant les bras pour dévisager 
I h o m m e d'affaires, qui ne sembla pas 
s'émouvoir. 

— « n se passe, monsieur l e Baron, 
que, fort respectueusement, je vais refu
ser de vous donner encore de l'argent. 

— « Savez^vous, M* Coche, dit le ba
ron en venant Lui parler face à face, que 
j© peux vous envoyer unir vos jours au 
b a g n e t 

— « M. l e Baron s'égare. 
M.le Baron a tort de perdre sa dignité. 

II pourrait venir quelqu'un 1 
— e Une fois encore, M* Coche, vou

lez-vous m'avanoer les cinq cenls louis 
dent j'ai beso in demain t 

le Baron que ce la e s t tout à fait impos
sible. 

Môme p lus : 
J'espère que M. le Baron s acquittera 

avant peu de la petite dette de douze 
c«nt mil le francs qu'il a contractée vis-
à-vis de notre estimable association, au 
nom de laquelle je parle ici c o m m e man
dataire. 

— « C'est bien. M* Cache. 
Je prends bonne note de vos paroles. 
Soyez sûr que je m'acquitterai envers 

v o u s 1 » . , 
Le sombre regard du baron sembla 

étànceler d'un feu sauvage pendant q u e 
lentement, sa bouche prononçait ces pa
roles c o m m e on profère une menace. 

Sans paraître y prendre garde, M* Co
che se leva, prit son chapeau et, aprôs 
u n e profonde salutation a u geuUlbom-
me, U sortit. » 

Resté seul, M. d e Fitzgerold regarda 
la porte où M* Coche venait de disparaî
tre, et son air souc ieux indiqua qu'il 
poursuivait en pensée l 'homme qui s'en 
allait, et que cette réflexion n'avait rien 
ds précisément cordial. 

Puis, M. de Fitegerold siffleta nerveu
sement un petit air et, redressant le tor
se, il ajuste dans u n miroir son monocle 
et étira son frac... 

Le sifflotement se haussa sur un ton 
plus aigu. 

Au moment où M. de Fitzgerold sou
levait une portière épaisse pour rega
gner les salons, le sifflotement irrité 
cessa. 

i Et, se retournant vers la porte qu'avait 

prima tout à coup sa «âge d'un mot 
a crapule l » 
Un moment a p r è s ^ M . de Fitzgerold 

rentrait parmi ses invatés, se mêlait aux 
épaules nues et aux habits noirs. 

Son bel air s e donna libre cours plu 3 
que jamais . 

Il courtisa les belles, flatta les vaniteu
ses et complimenta lea médiocres. 

Au fumoir, il eut, des succès de cau
seur brillant. 

« Vraiment, se dit-on, le baron est 
bien dans la peau jneureuse d'un triom
phateur. 

« On n'a de oeUe verve-là que lors
qu'on est le maître de l'heure 1 m 

LA DERNIERE AFFAIRE DE M« COCHE 

Le lendemain de cette soirée à l'hôtel 
de la rue Royale, M* Coche recevait vers 
dix heures du soir la visite de Pablo.^ 

Longuement, à voix basse, comme s'ils 
eussent pu craindre quelque indiscré
tion des murs, les deux complice* s'en
tretinrent. 

M* Coche raconta la scène de la veille 
avec le baron. 

« Voici, dit-il en manière de conclu
sion, le moment venu de nous servir du 
Talisman. 

La morgue dm maître est devenue trop 
écrasante. „ 

Sa prodigalité l'a entraîné dans des dé
penses exagérées ; ses revenus n'y suffi
saient pas : il a pillé notre part. 

Tant que la fortune des Fitzgerold pou
vait répondre de la dette, cela ftltait bien, 

mais maintenant que de singuliers évé
nements semblent rendre incertain le 
remboursement, u n'y a plus de temps 
k perdre 1 

11 faut à tout prix q u e nous rentrions 
dans nos fonds avancés. 

Le baron s e débrouillera c o m m e il le 
pourra I 

Il empruntera, à ses amis de la Bou
lange l ' 

Il vendra ses chevaux,, il bazardera ses 
tableaux de maître.. . 

Enfin, peu nous importe. L'essentiel, 
c'est qu'il casque 1 

N'es-tu pas de mon avis, Pablo ? 
— « Tout à fait. J'en ai assez aussi 

d'essuyer les affronts de celui qui s'est 
taillé dans notre association la part du 
lion- * . • , . . 

Aux uns les risques. K lui la • galev 
te» l 

Eh bien.maintenant, il faut qu il rende 
gorge 1 

a 11 passera encore par une belle 
porte I 

Nous ne pouvons réaliser le plan que 
•eus nous étions traeé. 

Abattre le baron est impassible à l'heu
re qu'il esî.. 

Il nous entraînerait dans sa chute 1 
Et puis, le rêve que nous avons fait de 

nous emparer de la fortune dea Fitzge
rold doit être abandonné. 

Il y a, en ce moment, un mystère lourd 
•le menaces qui pèse sur cet or. 

J'ai bien vu, à la façon glaciale dont 
on m'a accueilli à l'ambassade mexicai
ne, qu'un drame se préparait, s'il n'était 
toutefois pjaa en train de se dénouer. % 

Le temps presse. 
Il faut décamper du navire avant gu tt 

ne coule... 
— u Que faire ? 
Le TiiUsman, qui peut atteindre mer* 

tel lement a la fois le Borgne Noir de F r 
vea et le baron de Fitzgerold, n o u s ser-
vira-t-ïl donc seu lement d'épouvantettS 

— « Oui, cela est p lus prudent. 
Grâce au Talisman, noua pourrons 

exiger du baron le remboursement d e s 
douze cent mil le francs, que noua pactep 
gérons . 

Il réalisera cette somme, j'en s u i s con
vaincu, et dans les vingt-quatre heures . 

Il essaie«a de n o u s écraser, certes, e t 
ce que le baron n e pourra faire, l e B a c 
g n e Noir le tentera. 

Mais c'est là q u e notre Tal i sman noua 
servira de défenseur, do protecteur. 

Avec u n e telle arme dans l es m a i n s , 
nous s o m m e s à l'abri des coups d u Bar 
ron et du Borgne Noir. 

Nous partirons. Nous irons finir n o s 
jours dans quelque paisible retraite éloi
gnée, et le Baron continuera à trembler 
pour sa propre sécurité, tandis q u e noua 
l'aurons oublié depuis longtemps. 

— « Puisque nous s o m m e s d'accord 
sur le p lan d e bataille, n e perdons p lus 
de temps. 

— « I l faut aller chercher l e Talia-
man . 

— « r i r a i le prendre d è s demain H 
Phalempin, où je me rendrai s o u s quel
que prétexte. Le v i e u x Shepuard. m e r * 
mettra son OêeQm. 

qu.il
eridommage.es

